
 

 
 

N° D’ENREGISTREMENT :                      (réservé service) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 DEMANDE DE BRANCHEMENT 
 

Vous êtes un particulier Madame  Monsieur  

Nom :   Prénom : 

Vous êtes une personne morale 

Dénomination :  Raison sociale : 
 

Représentant de la personne morale : Madame  Monsieur   

Nom :   Prénom : 

Coordonnées du demandeur 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
Adresse de l’immeuble à raccorder 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Renseignements concernant le raccordement 

 

Numéro : Voie : 

Lieu-dit :  Localité : 

Code postal :  BP :  Cedex : 

Téléphone :  

Si le demandeur habite à l’étranger : Pays :  Division territoriale : 

Numéro : Voie : 

Lieu-dit :  Localité : 

Je signale que -  je suis  je ne suis pas - abonné au service de distribution de l’eau potable. 

S’agit-il d’une mise en conformité ?   Oui  Non  

S’agit-il d’un immeuble : construit  date : en construction   

Si en construction :  - date prévisionnelle d’achèvement de travaux : 

 - Numéro du Permis de Construire :  

Nature des eaux à déverser : 

Eaux pluviales   Eaux usées  Eaux industrielles  
Utilisez-vous de l’eau AUTRE que celle distribuée par le réseau ?  OUI  NON  

Si OUI, pour la réutilisation des eaux de pluie dans les sanitaires, le pétionnaire devra se conformer 

à l’arrêté du 21 août 2008, relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à l’intérieur et 

à l’extérieur des bâtiments, notamment en ce qui concerne l’installation d’un compteur. 
 

Nombre de logements :           

Type d’immeuble à raccorder :  

 Maison individuelle    Immeuble collectif   Lotissement 

 Usine    Bureaux    Commerce   

Entrepôt    Exploitation agricole   Bâtiment public  

 

Pièces à fournir : 

 Le présent formulaire de demande de branchement dûment rempli 

 Un plan masse en précisant l’emplacement souhaité du ou des branchement(s) 

 Une notice explicative apportant toutes précisions utiles 

 

L’ensemble est à adresser à : 

Communauté d’Agglomération de Marne et Gondoire 

Service Eaux et Assainissement 

Domaine de Rentilly 

Bussy-Saint-Martin 

BP 29 

77607 MARNE-LA-VALLEE Cedex 3 

 

 

Le pétionnaire pourra faire réaliser les travaux de branchement par l’entreprise de son choix. 

Cependant, ladite entreprise devra faire l’objet d’un agrément par la CAMG. 

 

Pour l’exécution des travaux, le pétitionnaire devra attendre la délivrance de l’arrêté de 

déversement par la CAMG. 

 

A la fin des travaux, le pétitionnaire devra faire valider la conformité de ses installations par 

VEOLIA (0 811 900 403). 

Je déclare connaître les obligations du Code de la Santé Publique et du règlement général 

d’assainissement de la Communauté d’Agglomération de Marne et Gondoire et m’engage à les 

respecter. 

 

Fait à : 

 

Le : Signature 



RACCORDEMENT AU RESEAU PUBLIC 

 

Date de réception de la demande :                  Date de transmission de l’autorisation au fermier :           

Je, soussigné, Michel CHARTIER, agissant en qualité de Président de la Communauté d’Agglomération de 

Marne et Gondoire, autorise le raccordement au réseau public d’assainissement  EU   EP   UN   

du bien décrit dans la présente demande de branchement de M Mme       

Sise au              

              

 

Fait à : Bussy Saint Martin      Le :     

          

Le  Président,  

          

 

 

Michel CHARTIER 
 

 

 

 

ACCORD TECHNIQUE D’OUVERTURE DE TRANCHEES SUR VOIES OUVERTES A LA 

CIRCULATION 

 

Date de réception de la demande :                  Date de transmission de l’autorisation à la CAMG :           

Je soussigné     , agissant en qualité de Maire de la commune de :    

Affirme avoir été informé de l’intention d’ouverture de tranchée(s) en vue de la réalisation du raccordement au 

réseau public d’assainissement sollicité par :  

M.              

             

               

 JE DELIVRE    JE NE DELIVRE PAS    

Un accord technique sur cette demande.  

L’autorisation juridique et administrative d’ouverture de tranchée(s) sur les voies ouvertes à la circulation 

publique est assujettie à la délivrance d’un arrêté de voirie spécifique aux travaux à effectuer. La demande 

d’arrêté de voirie devra être faite, auprès de la mairie 3 semaines avant le début des travaux. 

Fait à :          Le :     

         Le Maire 
 

 

 

AVIS TECHNIQUE DU FERMIER  

              

             

             

             

              

AVIS :   FAVORABLE    DEFAVORABLE   
Date :     Signature  

 

INSTRUCTION 

 
 

 

 

FORMULAIRE DE DEMANDE DE 

BRANCHEMENT 

 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 Cadre réservé service 

 

 

 

 

 

Communauté d’Agglomération de Marne et Gondoire 
Service Eaux et Assainissement 

Domaine de Rentilly 

Bussy-Saint-Martin 

BP 29 

77607 MARNE-LA-VALLEE Cedex 3 

Nom : 

 

 

Prénom : 

 

 

Adresse :  

 

 

 

Branchement :  EU   sur :  EU  

 EP     EP   

 UN   UN  


